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- DIPUSITATA DA : ANNA BRONZINI DI CARAFFA PÀ U GRUPPU « 
GIUVENTÙ IN MOSSA ». 

 
- UGHJETTU :  Déploiement et augmentation de l’offre de vols 

internationaux, par Air Corsica, à l’année. 
___________________________________________________________________ 

 
 

 
CONSIDERANT que l’offre aérienne tournée vers l’international ne peut se 

réduire à la haute saison et être circonscrite aux seuls transporteurs low cost ; 
 

 CONSIDERANT que les programmes de vols européens et internationaux des 
transporteurs aériens low cost sur la Corse sont essentiellement opérés d’avril à 
octobre ; 
 
 CONSIDERANT que cette offre plurielle à destination de tous doit également 
émaner de la compagnie Air Corsica et s’adapter aux attentes des Corses ; 
 
 CONSIDERANT que la destination Corse peut dépasser le cadre de la stricte 
saisonnalité et que le besoin des insulaires de se déplacer vers l’étranger, ne se limite 
pas à la période estivale ; 
 
 CONSIDERANT qu’en janvier 2022, les dirigeants d’Air Corsica avaient 
présenté l’élargissement de la programmation aérienne des lignes régulières et 
internationales pour l’été 2022 ; 
 



 CONSIDERANT que cette volonté de dépasser la stricte amplitude saisonnière 
a déjà été évoquée par le passé, notamment en 2017, par l’Office des Transports de 
la Corse, qui projetait l’arrivée d’un métro aérien « Isularia », à des tarifs abordables ; 
 
 
 

L’ASSEMBLEA DI A GIUVENTU DI A CORSICA 
 
 DEMANDE qu’une réflexion d’ampleur soit menée sur la dynamisation de 
l’économie insulaire via le tourisme et la valorisation des activités en découlant, tout 
au long de l’année ; 
 
 DEMANDE que la question d’un transport aérien plus abordable, plus 
accessible et plus en phase avec les enjeux de mobilité, d’économie et de 
développement propre aux corses et à la Corse, à travers l’Europe et le monde, soit 
enfin traitée ; 
 
 PROPOSE l’étude d’un déploiement du tarif « résident », sur les lignes 
internationales ; 
 
 PROPOSE le redéploiement et l’augmentation de l’offre aérienne vers les 
destinations européennes et internationales, sans escale, par un aéroport français ; 
 
 PROPOSE de promouvoir la position stratégique de l’île, son intérêt à être 
fréquentée à l’année, en permettant l’accès à des destinations multiples, dépassant 
ainsi la période classique de la saison estivale et permettant enfin, à tous les corses 
de bénéficier de cette ouverture et de réduire les clivages encore existants. 


